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Qu’est-ce qu’une violation de données ?
Il s’agit d’une violation de la sécurité entraînant, de manière accidentelle ou illicite :

La destruction, la perte, l’altération de données à caractère personnel transmises, conservées ou traitées
d’une autre manière que prévue ;

ou

L’accès non autorisé à de telles données.

 

Ces violations ne résultent pas forcément d’opérations de cybercriminalité, mais souvent de faits anodins tels
que l’envoi de mails à un destinataire incorrect ou encore la perte d’un smartphone professionnel.
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